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 Crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation 
 
Le présent document présente un résumé de la mesure annoncée dans le cadre du dépôt du budget du Québec du 25 mars 
2021. Il est fourni à titre informatif et n’a pas pour but de se substituer au texte officiel. Le lecteur doit garder à l’esprit 
qu’il ne peut se baser uniquement sur le présent document pour prendre une décision ou exprimer une opinion fiscale. 
 
MISE EN CONTEXTE 
 
Un crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation est accordé à une société par actions admissible 
qui acquiert, après le 10 mars 2020 et avant 2025, du matériel de fabrication ou de transformation, du 
matériel informatique ou certains progiciels. Les taux du crédit d’impôt ont été doublés pour les acquisitions 
après le 25 mars 2021 et avant le 1er janvier 2023. 
 
Bien admissible neuf 
 
– Matériel de fabrication ou de transformation; 
– Matériel électronique universel de traitement de l’information et le logiciel d’exploitation y afférent; 
– Progiciel de gestion admissible permettant principalement de gérer un ou plusieurs des éléments 

suivants : 
 L’ensemble des processus opérationnels de l’entreprise en intégrant l’ensemble des fonctions de 

l’entreprise; 
 Les interactions de l’entreprise avec ses clients en ayant recours à des canaux de communication 

multiples et interconnectés; 
 Un réseau d’entreprises impliquées dans la production d’un produit ou d’un service requis par le client 

final afin de couvrir tous les mouvements de matière et d’information, du point d’origine au point de 
consommation. 
 

Seuil d’exclusion 
 
– Le seuil minimal pour qu’un bien soit admissible est égal au montant suivant : 

 À l’égard du matériel électronique universel de traitement de l’information et le logiciel d’exploitation 
y afférent ou un progiciel de gestion admissible : 5 000 $; 

 À l’égard d’un autre bien déterminé : 12 500 $. 
 
Taux du crédit d’impôt 
 
Le taux du crédit d’impôt dont pourra bénéficier une société admissible sera établi en fonction de la région 
où le bien est acquis pour être utilisé principalement et sera égal au taux applicable suivant : 
 

Taux du crédit d’impôt relatif à l’investissement et à l’innovation (en pourcentage) 

Endroit où le bien est 
acquis pour être utilisé 
principalement 

Taux applicable après le 
10 mars 2020 et 
jusqu’au 25 mars 2021 

Taux applicable après le 
25 mars 2021, mais 
avant le 1er janvier 2023 

Taux applicable après le 
31 décembre 2022, mais 
avant le 1er janvier 2025 

Zone à faible vitalité 
économique 20 40 20 

Zone intermédiaire 15 30 15 
Zone à haute vitalité 
économique 10 20 10 
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Zone à faible vitalité économique 
 
La zone à faible vitalité économique sera composée des territoires compris dans les municipalités régionales 
de comté et dans les agglomérations énumérées dans le tableau ci-dessous. 
 

 
 
Zone intermédiaire 
 
La zone intermédiaire sera composée des territoires situés au Québec à l’extérieur de la zone à faible vitalité 
économique et de la zone à haute vitalité économique. 
 
Zone à haute vitalité économique 
 
La zone à haute vitalité économique sera composée des municipalités dont les territoires forment celui de la 
Communauté métropolitaine de Montréal et de celles dont les territoires forment celui de la Communauté 
métropolitaine de Québec. Ces municipalités sont énumérées dans les tableaux ci-dessous. 
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Pour toute information additionnelle et conseils professionnels en comptabilité et fiscalité 

vous pouvez contacter SCF Conseils, Coopérative de services professionnels 
 

www.scfconseils.ca 
 

 
 
 
 


